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La commission s’est réunie à 12h30 sous la présidence de Mme Magali Plovie, présidente. 

1. Poursuite d’un membre du Parlement 

Représentant de la commission : M. Julien Uyttendaele 

Décisions 

 Conjointement avec la commission des poursuites du Parlement de la Région de 
Bruxelles-Capitale, la commission a mené et clôturé la discussion. 

 La commission, siégeant de manière indépendante, a procédé à l’examen des 
conclusions de la commission des poursuites relatives à la demande d’autorisation 
des poursuites à charge d’un membre du Parlement et les a adoptées (scrutin secret) 
par 8 voix pour. 

2. Divers 

p.m. 

 

Prochaine réunion : sur convocation. 

Membres présents : M. Emmanuel De Bock, M. Vincent De Wolf, Mme Zoé Genot, Mme Fadila Laanan,  

Mme Magali Plovie (présidente), Mme Viviane Teitelbaum, M. Julien Uyttendaele et M. Luc Vancauwenberge. 

Membres absents : M. Marc-Jean Ghyssels (excusé), M. Marc Loewenstein (excusé), M. Petya Obolensky 

(excusé), M. Tristan Roberti (excusé). 



Assistait également à la réunion : M. Bruno Vanleemputten, greffier. 


